
 
PAR COURRIEL  
 
Montréal, le 7 février 2024  
 

 
Aile parlementaire libérale, Service de la recherche 
Assemblée nationale du Québec 
1045 rue des Parlementaires, 2e étage, bureau 2.39  
Québec (Québec) G1A 1A3 
Courriel : Thomas.Guerette@assnat.qc.ca 
 
OBJET :  
  N/Dossier : DAI 461 
 
Monsieur, 
 
La présente a pour but de répondre à votre demande du 29 janvier dernier adressée 
à notre organisme en vertu de la 
publics et sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) (la « Loi ») et 
ayant pour  

« 1.  

sein du CA. Veuillez fournir le nom de cette personne retenue par le conseil 
 

 
2. 

 
 
   3. 

 »  
 

nts et vous 
fournit les informations, documents et précisions suivantes : 
 

1. Une copie de la résolution votée en juin 2023 par le conseil 

fournir le nom de cette personne 
 

 
Le Parc olympique accepte partiellement votre demande en vous transmettant en 
pièce jointe la résolution 8090 du 27 juin 2023, laquelle a été caviardée afin de 
protéger les renseignements personnels et/ou informations confidentielles.  



 
 
 

 
Pendant la durée du processus de sélection des administrateurs, les informations 
nominatives demeurent confidentielles. Dans le présent cas, la personne candidate 
demeure dans les candidatures potentielles pour des postes à pouvoir au conseil 

En effet, plusieurs 
arriveront à échéance dans la prochaine année et devront être renouvelés ou remplacés.  
 

-
incluant les résolutions adoptées aux différentes séances sont disponibles pour 

 : 
 

 
2. 

de cette même perso
identifier ces 2 comités du CA. 

 
Le Parc olympique accepte votre demande en vous transmettant le compte rendu de 

. Lors de cette rencontre, 
la candidature en question a été évaluée. Notez que le compte rendu a été caviardé de 
manière à retirer les informations non pertinentes pour votre demande. En plus d une 
évaluation au Comité de gouvernance et d éthique, la candidature a de plus 

 Comité des ressources humaines. La recommandation 
 a été par la suite présentée au conseil 

 du 27 juin 2023, lequel a adopté la résolution 8090 recommandant la 
nomination en question. 
 

3. Les scores obtenus par Pierre Schetagne 

  
 
La matrice de compétence incluant les notes attribuées aux membres du Conseil 

r annuellement 
 rapport 

annuel de notre organisme. La notation de M. Schetagne sera publiée dans le prochain 
rapport annuel 2023-2024, di  : 
Rapports annuels - Parc olympique : Parc olympique. 
 
Nous vous avisons que vous pouvez demander la révision de cette décision en vertu 

trouverez ci-  
 
Veuillez agréer, Monsieur Guérette  
 
 
_______________________________________ 
Me Denis Privé 
Secrétaire général et Vice-président Affaires juridiques et corporatives 

renseignements personnels 
 
 
p.j.  
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